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Séance d’introduction 1 –                                                         Histoire politique de la France au XIXe siècle

Introduction – 
Du point de vue politique, XIXe siècle caractérisé par une très forte instabilité institutionnelle. Entre 1815 et 1914 se succèdent deux monarchies, deux Républiques et 1 Empire. Jsqu’à la Troisième République, aucun de ces régimes politiques ne dure plus de 15 ans. Cela traduit un fort déficit de légitimité qui s’explique notamment par les divisions de la classe dirigeante quant à la nature et à la forme du régime politique. Ces divisions trouvent leur origine dans l’événement fondateur qu’a été la Révolution française. 
Dans un article de la Revue des Deux Mondes, daté du 1er novembre 1869, l’historien et philosophe Ernest Renan reconnaît l’importance de la période révolutionnaire ds l’histoire de la France du XIXe siècle : « La Rf est un événement si extraordinaire, que c’est par elle qu’il faut ouvrir toute une série de considérations sur les affaires de notre temps. Rien d’important n’arrive en France qui ne soit la conséquence directe de ce fait capital, lequel a changé profondément les conditions de la vie dans notre pays ».
En effet, la Rf a mis en avant de nveau principes (les droits de l’homme, la liberté individuelle, la liberté de cultes) et de nvles expérimentations politiques (monarchie constitutionnelle, république). Mais ces innovations ne font pas l’unanimité : la Rf a débouché sur la Terreur, le Directoire est marqué par la corruption et les coups d’Etat militaire et l’Empire napoléonien choisit la voie de l’autoritarisme pour terminer la Révolution. Le XIXe siècle hérite de ces divisions. Ceux qui refusent les évolutions de la Rf forme un courant dit traditionnaliste ; ceux qui adhèrent aux principes de 1789 mais se méfient du peuple forme la famille du libéralisme et ceux qui veulent poursuivre les avancées démocratiques de la Révolution forment le courant républicain. Ces grandes familles politiques vont s’affronter tout au long du XIXe siècle autour de grands enjeux : 
° la nature du régime : monarchie chrétienne et absolue, monarchie constitutionnelle, République
° la place de l’Eglise dans la société autour du débat cléricalisme/laïcité
° la place du peuple dans la vie politique qui voit s’opposer les partisans des régimes censitaires et les partisans du Su.
Durant les deux premières séances, nous allons revoir les grandes phases de cette histoire afin de préciser les différents enjeux qui structurent la vie politique au XIXe siècle. 

1) Le temps des fondations : de la Révolution française à l’Empire (1789-1814)
La Rf (1789-1799) a pfdmt modifié la vie politique de la France en inventant de nouveaux principes d’organisation sociale et politiques.
a) De la souveraineté monarchique à la Souveraineté de la Nation
Sous Ancien Régime cad durant la période qui précède Rf, le roi dont la personne se confond avec l’Etat, tire son pvr de deux sources de légitimité : le droit divin (il est le représentant de Dieu sur terre) et le principe héréditaire (il gouverne car il est le descendant des rois de France). Pr qualifier ces deux sources de l’autorité royale, on parle de souveraineté monarchique de droit divin. Le roi de France est d’autre part un roi absolu qui a tous les pouvoirs : c’est lui seul qui gouverne et qui fait la loi. Il concentre donc le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif. Cette situation s’appelle l’absolutisme. Enfin, ce roi absolu de droit divin gouverne sur un territoire divisé en provinces qui ont des traditions et des coutumes spécifiques mais qui sont réunies sous l’autorité royale. Les habitants du Royaume sont les « sujets » du roi et sont répartis en trois ordres : le TE regroupe les travailleurs, le clergé hommes d’Eglise et la noblesse, chacun ayant des droits et des devoirs différents. Ces trois caractéristiques définissent le pouvoir du roi de France sous l’Ancien Régime.
En 1789, tout cet édifice est remis en cause. Face au pvr monarchique, les représentants du Tiers-Etat, réunis lors des Etats généraux à partir du 5 mai, mettent en avant la volonté de la Nation. Pour eux, la France n’est pas un regroupement de provinces et d’ordres sous l’autorité du roi, c’est un seul peuple rassemblant des individus égaux en droit qui veulent vivre ensemble selon les lois qu’ils se sont données. Ainsi, à la souveraineté monarchique de droit divin, les représentants du Tiers Etat veulent substituer une autre source de légitimité du pouvoir : la volonté de la Nation. On oppose ainsi à la souveraineté monarchique la souveraineté nationale, ce qui signifie que le pouvoir est transféré du roi à la Nation. Pour le roi, cela signifie qu’il n’est plus le roi tout puissant, mais le représentant de la Nation et qu’il doit partager le pouvoir avec les représentants du peuple. Pour ceux-ci, Louis XVI n’est pas le roi de France mais le roi des Français  et  les Français cessent d’être des sujets pour devenir des citoyens. 
Or, cela nécessite de changer les institutions politiques du Royaume. C’est ainsi que le 20 juin 1789, les députés du Tiers-Etat envahissent la salle du Jeu de Paumes et annoncent leur volonté donner une Constitution écrite au Royaume. Le roi avalise ce coup de force et demande aux représentants de la noblesse et du clergé de rejoindre l’assemblée « nationale ». Le 9 juillet celle-ci prend le nom d’« Assemblée nationale constituante ». Les jours qui suivent vont précipiter cette évolution. S’il a accepté l’existence d’une assemblée nationale, le roi n’est guère favorable à la révision des institutions. Le renvoi de Necker et la présence de troupes royales autour de Paris crée alors un climat de tension dans la capitale. Le 14 juillet, les parisiens ayant cherché des armes pour défendre Paris se rendent à la Bastille pour trouver de la poudre. La situation s’envenime et la Bastille, symbole de l’Ancien Régime et de l’absolutisme royal, est envahie. Cet événement joue un rôle fondamental car il va entraîner une suite de décision qui renversent l’édifice de l’Ancien Régime. A suite prise Bastille 14 jlt et des mvts de contestation populaires qui traversent France été 1789, An prend décisions qui modifient organisation traditionnelle société :
° nuit 4 août abolition société féodale et privilèges 
° 26 août DDHC fait de ts les Fçs des citoyens égaux avec les mêmes droits et les mêmes devoirs. En octobre 1789, roi paraphe la DDH. 
Puis en septembre 1791, les députés adoptent une Constitution. Certes le roi est encore au sommet de l’édifice. Mais il ne règne plus par hérédité ou droit divin mais car il a accepté une Constitution qui fixe ses pouvoirs. Il ne peut plus faire ce qu’il veut : c’est la fin de la monarchie absolue. La Constitution de septembre 1791  met en place une monarchie constitutionnelle qui repose sur la souveraineté nationale cad que le pouvoir émane de la nation et instaure un régime représentatif : la nation est représentée par le roi et le Corps législatifs qui se partagent les pouvoirs. Le pouvoir exécutif est délégué au roi et le pouvoir législatif est confié aux représentants élus de la Nation qui sont rassemblés dans le Corps législatif.  
On voit donc que si le roi reste, comme sous l’Ancien Régime, un roi héréditaire, il tient désormais son pouvoir de la Nation et doit le partager. En outre, dans cette nouvelle répartition des pouvoirs, ce n’est pas le roi mais le Corps législatif, considéré comme le représentant par excellence de la Nation car il est élu, qui a la prédominance. Pourtant le Corps législatif n’est pas élu par tous les citoyens. En effet, le droit de vote est refusé aux pauvres, domestiques et vagabonds. Cela s’explique à la fois par une préoccupation démocratique afin d’éviter que les maîtres influencent leurs employés mais cela témoigne aussi du souci contrôler un peuple qui depuis la prise de la Bastille suscite la méfiance des élites. Quant aux femmes, elles sont exclues de la citoyenneté politique car, à l’instar des enfants, elles sont considérées comme des mineurs.
En fait, ce premier édifice politique ne parvient pas à  s’imposer. En effet, la Constitution de 1791 est entachée avant même d’être adoptée car la fuite du roi à Varennes en juin 1791 jette le discrédit sur fonction royale qui est une des piS maîtresse de la Constitution. Le nouveau régime n’est pas encore né qu’il est déjà fragilisé. C la guerre qui va provoquer la chute du roi. La France est entrée en gR au ptps 1792 ms les revers radicalisent positions d’autant q le roi est soupçonné alliance avec ennemi. Le 10 août 1792, le palais des Tuileries où il réside est envahi par les manifestants. L’Asblée qui craint retour à l’AR en cas de défaite militaire, suspend la monarchie et prévoit élection nvl Asblée : la Convention.
De la chute du roi à la création du Directoire en 1795, le pvr législatif n’aura plus de contrepoids. En effet, lorsque la nouvelle République est instaurée en septembre 1792, le pouvoir exécutif est confié à un gouvernement provisoire qui est choisi par l’Assblée qui peut aussi le défaire. En outre, Constitution de l’an I en 1793, confirmera cette prédominance du pouvoir législatif. Dans un contexte de fortes tensions sociales, politiques et internationales, cela va favoriser l’extrémisme politique car les révolutionnaires les plus radicaux vont parvenir à obtenir,  pendant un temps, la confiance de l’Asblée qui craint avant tout un retour à l’Ancien Régime.
b) L’expérimentation d’un régime nouveau : la République démocratique (1792-1794)
Comme je vous l’ai dit le 22 sptbre 1792, la nouvelle Convention élue, qui a aboli monarchie, instaure la République. C’est un renversement ds histoire politiq française qui traduit vlté des députés de rompre définitivement avec le passé en mettant fin au dernier vestige de l’Ancien Régime, le principe héréditaire. Le pouvoir politique repose désormais uniquement sur les élections. En ce sens, il est plus démocratique.
Ms cette première expérience républicaine n’a pas d’assises stables. En effet, Constitution 1793 dite de l’an I jamais appliquée car le gv révolutionnaire mise en place lors de la chute du roi est prolongé jsq paix. En outre, cette constitution sera remplacée par autre constitution 1795 puis 1799. Malgré cela, l’idée républicaine s’enracine en France. Les circonstances jouent en effet en sa faveur : le 20 sptbre, victoire de Valmy (Marne) sur les Prussiens crée élan populaire en faveur République. Enfin, le 21 janvier 1793, L16, après procès à l’Asblée, est guillotiné : l’idée monarchiq ne disparaît pas avec lui mais elle ne pourra plus se reconstituer sur les bases de l’AR.
En attendant, la mort roi crée stupeur en Europe. AngltR, qui intérêts économiq, entre en gR contre la France. Ds ce contexte, Montagnards, egche démocratique à Asblée, se posent en champions de la défense de la Révolution. Ils arrivent au pvr été 1793 et instaure la Terreur pr défendre la République mais la logique politique qui aboutit à l’élimination de tous les opposants finit par se retourner contre Robespierre qui est renversé le 27 jlt 1793. Cette épisode de la Terreur s’explique à la fois par les dangers qui pS sur R mais aussi par une conception unique Nation républicaine fondée sur exclusion des opposants et donc leur élimination. L’image de la Terreur restera longtps attachée à l’expérience de la République démocratique des années 1792-1794 et son souvenir sera mobilisé tout au long du XIXe siècle contre les partisans de la démocratie. Entretps, après la chute de Robespierre, c’est une Républiq plus rassurante, plus ouverte mais aussi moins démocratique qui se met en place.
c) La Républiq bourgeoise et son échec (1794-1799)
L’enjeu des Conventionnels est de stabiliser le régime en gouvernant au centre. Cela passe par réintégration des opposants d’hier, catho, royalistes dans jeu politique et par contrôle du mvt populaire. Bases compromis sont défense nationale, libertés politiques. C’est un retour aux principes de la révolution limitée de 1789. Régime mis en place 1795 Directoire vise en effet à conserver acquis 1789 : souveraineté nationale, libertés politiques, régime représentatif. Ms afin d’éviter radicalisme révolutionnaire Constitution de l’an III (1795) se caractérise :
° d’une part par le morcellement des pouvoirs : face au législatif divisé en deux Chambres, on rétablit un exécutif indépendant composé de cinq directeurs d’où le nom du régime Directoire.
 ° d’autre part on établit un régime censitaire, qui vise à écarter le peuple considéré comme dangereux, du choix politique. Cela passe par la mise en place d’un cens qui correspond à la richesse minimale requise pour pouvoir voter.
Néanmoins, régime n’arrive pas à trouver un compromis. Le retour des royalistes sur scN politique et la poussée de la gauche inquiète la classe politique. C dans ce contexte qu’a lieu le coup d’Etat du 18 Brumaire de l’an VIII (1799) de Napoléon Bonaparte qui aboutit à la mise en place d’un nveau régime, le Consulat qui en cherchant à rétablir l’ordre va ôter tt pouvoir aux représentants de la Nation.
d) La synthèse napoléonienne : stabilisation et confiscation du pouvoir (1799-1814)
Dès 1799, la Constitution dite de l’an III institue un pouvoir exécutif fort. Après une décennie d’instabilité, les constituants ont privilégié le principe d’autorité. Avec le sénatus-consulte de 1802, on voit déjà réapparaître des éléments tradition monarchique. Et la Constitution de 1804 qui rétablit l’Empire réintroduit le principe héréditaire. Néanmoins, même sous l’Empire héréditaire, la  souveraineté nationale n’est pas remise en question. La République n’est jamais abolie. Les grandes entreprises du régime, le Code civil, le Code pénal qui ont démarré pdt la Révolution sont terminés sous Empire. Néanmoins, la souveraineté nationale est confisquée par l’exécutif qui en limite l’expression : 
° d’une part, par la concentration des pvrs entre les m1 du 1er Consl puis de l’Empr. Dans ces conditions, les représentants de la Nation au sein du Cps législatif sont dépossédés de tout pouvoir. Ils n’ont même pas la possibilité de délibérer et ne font que voter les lois rédigées par le Csl d’Etat qui est nommé par Napoléon.
° d’autre part, bien que le Sum ait été un tps rétabli, les électeurs ne choisissent pas directmt leurs représentants mais établisst des listes de notabilités communales qui désignent des listes déptles qui elles-mêmes nomment notabilités nationales. Ms en fait Napoléon choisit indépdt de tout contrôle les mbres des Asblées.
° au fil des ans, les asblées perdent encore de leur pvr  et le Su est supprimé au profit d’un système censitaire strict.
Dans ces conditions, la souveraineté nationale ne peut s’exprimer que pdt les plébiscites an X et XII qui ne font q rendre compte de l’attachmt à un seul homme. 
En ce sens, le régime de Bonaparte marque la fin de la tradition représentative et parlementaire qui est niée par le pvr personnel de N1. Il faut aussi signaler que sous la période napoléonienne, on assiste non slmt à la disparition de la vie politique mais églmt à celle des libertés publiques. 
Néanmoins, le régime répond à vlté de stabilité du pays après années de trouble. N1 réussit en effet à renforcer l’Etat autour de principes qui ne seront pas remis en cause par ses successeurs en particulier la centralisation et la hiérarchisation administrative. Ms régime lui-même repose sur personne Napoléon. Dès que le gv persl de ce dernier ne paraît plus apte à garantir stabilité institutions, les hommes rassblés autr de lui l’abandonnent en négociant retour du descendant des Bourbons.

2) L’échec des monarchies censitaires (1814-1848) 
a) La Restauration ou l’impossible retour à l’AR (1814-1830)
* La Charte de 1814 : une tentative de compromis entre la monarchie et la Révolution. 
Au printemps 1814, alors que Paris est occupée, le Sénat et le Corps législatif prononcent la déchéance de N1 et appellent retour de Louis 18, frère L16 parti en exil 1791. Celui-ci après avoir dbqué en France fait une déclaration à St-Ouen le 2 mai 1814 ds lql il se présente comme « Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre ». Cette titulature évoque un retour au principe de la svrté monarchique d’AR. Qu’en a-t-il été dans la réalité ?
° Certes, dans la Charte qu’il octroie le 4 juin 1814, nveau roi s’inscrit dans continuité monarchie droit divin et considR Frçs « sujets ». En particulier, le préambule de la Charte indique ainsi qu’il faut renouer avec le passé.
° Mais en fait la Constitution accordée en 1814 est bcp plus libérale q celles du Consulat et de l’Empire. L18 reconnaît ainsi l’égalité civile cad l’égalité dvt loi, rétablit les principales libertés, maintient une partie de la législation issue de la R et E sont conservés notamment  le Code civil, terminé en 1804 et établit un régime représentatif.
Il s’agit donc d’une « monarchie limitée », qui garantit souveraineté royale sans revenir à l’absolutisme. Louis 18 a voulu mettre en place un régime stable en choisissant la voie du compromis entre l’Ancien Régime et la Révolution. 
Ms l’équilibre est rompu par les Cents Jours 1815 pdt lesquels Napoléon reprend le pouvoir. L18 ne revient sur le trône qu’après défaite de Waterloo 18 juin 1815. Le climat a changé et la fin de l’année 1815 est marquée par la Terreur blanche menée par ultra-royalistes contre les partisans de la Révolution, de l’Empereur mais aussi contre tous ceux qui n’appartiennent pas à la France catholique comme les protestants. 
* Vers une libéralisation du régime (1816-1820)
Cependant, les excès de la répression amènent une nouvelle période de modération entre 1816 et 1820 pdt lqL on assiste à une libéralisation du régime. La loi électorale de 1817 est favorable à la bourgeoisie urbaine en général libérale. La loi militaire dite Gouvion Saint-Cyr adoptée en 1818 entérine certaines évolutions de la Rf car elle prévoit l’avancement au mérite à l’opposé des prétentions des ultras pour qui l’armée est la chasse gardée de l’aristocratie. En 1818, face à la montée en puissance des libéraux, Decazes, homme politique favorable à un libéralisme modéré, prend la tête du gouvernement. Des lois libérales comme les lois de Serre (1818) sur la presse sont votées. Mais l’assassinat du duc de Berry en février 1820 entraîne de nouveau une période de réaction. Face aux accusations des ultras, Decazes qui est contraint à la démission et remplacé par la duc de Richelieu. 
* La réaction monarchique : la tentative de retour à l’Ancien Régime (1820-1830)
En 1820, le régime dans situation alarmante. En effet, la nouvelle loi électorale a favorisé les opposants au régime, en particulier les libéraux avancés qui sont opposés aux Bourbons. Pour sauver la monarchie, le pouvoir ne pouvait s’en sortir qu’en changeant les règles du jeu. Il fait adopter une série de lois d’exception à la limite de la légalité : il suspend temporairement la liberté individuelle et il modifie le régime de la presse en rétablissant pdt un tps la censure. Surtout, la nouvelle loi électorale dite « loi du double vote » doit favoriser la monarchie en permettant aux plus riches de voter deux fois. A court terme loi efficace car garantie une majorité aux ultras mais en conséquence la coupure est toujours plus grande avec les aspirations de la population. Entretemps, le ministère Villèle entreprend politique de réaction. Les cours à l’Université du libéral Guizot sont supprimés, l’ensgmt secondaire passe sous dépendance du clergé.
En outre, en 1824, L18 meurt et est rplcé par fR Charles X champion de la contre-révolution qui va tenter de rétablir la monarchie chrétiN. Charles X, qui a renoué avec la tradition d’Ancien Régime en se faisant sacré à Reims en 1825, encourage en effet l’Eglise à reconquérir les esprits. Dans la population, on craint alors un retour à l’Ancien Régime, d’autant que l’on soupçonne Charles X de vouloir remettre en cause la Charte. En 1825, est adoptée la loi dite « du milliard des émigrés » qui indemnise les nobles qui ont quitté la France pendant la Révolution. Egalement mesures en faveur Eglise dont la plus polémique est la « loi du sacrilège » de 1825 qui punit de mort le vol des objets liturgiques. Mais, le résultat est que la population voit de nouveau dans le catholicisme, de même que dans la monarchie des Bourbons, un système autoritaire et archaïque. 
* La montée de l’opposition au régime et la Révolution de 1830
La politique réactionnaire de Charles X va unir tous les adversaires d’un retour à l’Ancien Régime. A ce titre, l’évolution du groupe des doctrinaires est significative. Ce groupe qui s’est allié à la monarchie modéré des années 1816-1820 et a inspiré la politique du gouvernement Decazes, est passé à l’opposition au point que Guizot, son principal représentant, fait figure de chef de l’opposition. En 1828, les élections voient la montée en force des libéraux. Villèle démissionne et est remplacé par le monarchiste modéré Martignac. Mais la Chambre est ingouvernable. En outre, le roi se méfie de toute évolution dans un sens libéral et parlementaire. C’est pourquoi, en 1829, il remplace Martignac par le prince de Polignac qui incarne la fidélité à l’Ancien Régime. Le roi a définitivement tranché dans les ambiguïtés de la Charte : en nommant un ministère qui n’a pas le soutien de la majorité des Chambres, il affirme que la volonté du roi prime sur celle des électeurs. Mais cela n’aurait pu fonctionner que si la royauté disposait d’une forte légitimité dans la population. Or à la fin des années 1820, il n’en est rien. Comme en 1789, la bourgeoisie, alliée au peuple, va renverser la monarchie au nom de la liberté. 
En résumé, la Restauration échoue car elle va à l’encontre des aspirations d’une majorité de la population attachée aux acquis de 1789. Si ceux-ci sont en partie garantis par la Charte, les mesures réactionnaires laissent penser qu’un retour à l’Ancien Régime est possible. Et ceux d’autant que le roi Charles X entend restaurer l’autorité royale au détriment des garanties de la Charte. Pourtant, paradoxalement, durant ces quinze années, le parlementarisme s’est enraciné dans la vie politique française. Les ultras, opposés à la politique trop modérée du roi, ont mis en avant le rôle de la Chambre alors même qu’ils soutiennent un retour à la royauté d’Ancien Régime. A plusieurs reprises, le roi et le gouvernement ont du reculer devant l’opposition des Chambres. Même Villèle, principal soutien de Charles X, a démissionné parce qu’il a été désavoué par les élections de 1828, ce qui paradoxalement revenait à aller dans le sens d’un régime parlementaire. En s’opposant à cette évolution et en passant outre le Parlement, Charles X a précipité la chute du régime.
b) La monarchie de Juillet ou l’impossible compromis
A l’issue des journées révolutionnaires des 27-28-29 juillet 1830 que l’on appelle les « Trois Glorieuses », Louis-Philippe Ier, descendant de la branche cadette des Bourbons, prête serment à la Charte révisée devant les deux chambres au Palais Bourbon. La charte n’est plus octroyée par le roi comme celle de 1814 mais elle dvt la condition de son accès au trône. Le principe de la souveraineté monarchiq de droit divin est définitivmt abandonné : le pvr du roi est lié au contrat qui le lie avec la Nation. Sa titulature, LPI roi des Français, rappel qu’il tire son pvr du peuple. 
Le nouveau régime reprend l’héritage de la Rf mais il ne prend pas en compte aspirations démocratiques révélées par journées de 1830. Dès août 1830, gv rompt avec aspirations révolutionnaires et le ministère Périer décide le retour à l’ordre en réprimant à sa droite les légitimistes, partisans de la monarchie chrétienne, et à sa gauche les républicains, partisans d’un régime démocratique. Du coup, le régime, mis en place grâce à la rue, perd ses soutiens initiaux.
Les libéraux au pvr considèrent en effet que si les citoyens sont égaux en droit, ils ne sont pas égaux politiquement. Selon leur principal représentant, François Guizot, la stabilité de la société et du régime nécessite de ne donner voix au chapitre qu’aux citoyens qui ont des « capacités ». Ces capacités désignent des biens immobiliers. En effet, pour Guizot, être propriétaire, c’est savoir gérer son patrimoine et savoir gérer son patrimoine est indispensable pour participer à la vie politique. La propriété est ainsi conçue comme un gage de bon gouvernement et donc comme un rempart contre les excès des révolutionnaires.
Ainsi, si la loi de 1831 qui abaisse le cens électoral permet de doubler le corps électoral qui passe à 200 000 électeurs, ce nombre ne représente encore qu’une infime proportion du nombre de citoyens en âge de voter. Or, le mouvement en faveur de la réforme électorale s’amplifie. Bcp d’hommes politiques comme Alexis de Tocqueville la considèrent dsms comme inévitable. Une campagne est organisée en 1847 en faveur de l’abaissement du cens qui prend le nom de « campagne des banquets ». Le mouvement prend de l’ampleur et ses intiateurs sont vite débordé par son succès. Mais il se heurte toujours au refus de Guizot. Dans ces condtions, Tocqueville avertit le régime qu’il est « assis sur un volcan » et qu’il entend « le vent de la révolution qui est dans l’air ». 
A occasion d’un défilé en faveur de la réforme à la fin du mois de février 1848, des incidents ont lieu. Mais la Gnationale et l’armée fraternisent avec les manifestants. Dans ces conditions, LP abdique et s’enfuit de Paris. La République est proclamée le 24 février 1848 et un gv provisoire dont le poète républicain Alphonse de Lamartine est l’homme fort est constitué. Pr 3e fois dans l’histoire de France, on assiste à un échec monarchie constitutionnelle, comme si entre monarchie de droit divin et république de souveraineté populaire, pas d’entre d’eux possible. En 1848, c’est donc la République qui l’a emporté mais on ne sait pas encore quelle sera son orientation politique ? Pr la prmiR fois ds gd pays européen c Su qui va décider. 

3) La poussée démocratique et son détournement par Napoléon III          (1848-1870)
a) La IIR entre espoirs et déception (1848-1852)
Gv provisoire prend d’emblée série mesures qui renouent avec esprit Rf : droit au travail, liberté presse et stt il instaure le 2 mars 1848 le Sum. Certes il y a des divisions au sein du gv entre républicains modérés et révolutionnaires mais au mois de février, ambiance est à la réconciliation nationale : réconciliation entre les classes, entre les factions et entre politique et religion, puisque que des curés bénissent des arbres de la liberté.
Néanmoins, le conflit entre les modérés et les démocrates est imminent. Le 23 avril 1848, les élections donnent majo à République modérée et Lamartine gd vainqueur. Mais l’egche ne veut pas abandonner la partie et le 15 mai, la salle de séances est envahie. Mais le coup de force est un échec et les meneurs sont arrêtés. Néanmoins, la tentative porte le discrédit sur la nouvelle Républiq. En outre, celle-ci doit affronter une crise économique qui gonfle le nombre de chômeurs. Ces derniers tentent de trouver du travail dans les Ateliers nationaux créés à Paris mais le pouvoir s’inquiète des progrès de la propagande socialiste au sein des ouvriers et décide de les fermer, ce qui provoque une insurrection durement réprimée. Ce sont les journées de juin 1848 qui sont très importantes car elles introduisent les conflits de classe dans la lutte politique, ce qui va diviser le camp républicain.
C’est dans ce contexte de retournement conservateur qu’est votée la Constitution 4 nvbre 1848. Celle-ci prévoit que le nouveau régime sera une république démocratique mais pas une république sociale même si elle s’intéresse à la question du travail. D’autre part, pour trouver un équilibre entre une Assblée tte puissante comme sous la Convention et un pvr personnL trop grand comme sous l’Empire, les constituants instaurent un système mixte où 2 pvrs forts se font face. Le choix qui est fait est celui de la séparation entre un législatif confié à une Asblée unique et un exécutif fort confié à un citoyen élu au Sum appelé prsdt de la République. En fait, la garantie contre l’autoritarisme de l’exécutif est insuffisante et Louis Napoléon Bonaparte, filleul de Napoléon 1er et futur prsdt de la République, allait pvr gvner sans l’accord de l’Assemblée. 
Le 10 décembre 1848, celui-ci est triomphalement élu grâce au soutien de la droite composée des anciens monarchistes légitimistes et orléanistes ralliés à la République, lesquels croient pvr mener le nveau président selon leur gré. LNB met alors en place un gv de droite qui l’emporte aux élections de 1849 et revient sur les avancées de 1848 en votant la restriction du suffrage universel le 31 mai 1850. On a ainsi à partir de 1849 une « République sans républicains ». Cela explique pq LNB viendra facilement à bout de la République en 1851.
b) Le Second Empire : progrès démocratique ou recul institutionnel ? (1848-1870)
* L’Empire autoritaire (1852-1860)
Le coup d’Etat du 2 décembre 1851 s’explique par la volonté de LNB rétablir l’Empire. C’est un évt imptt dans la mémoire républicaine qui explique q dsms R1 haine envers toute tentative de pvr personnel. Cela aura des csq lors rétablissmt République en 1870.
Pr l’instant c un nouveau régime qui voit le jour entre 1851 et 1852. Pr décrire ce régime, les historiens ont parlé de « césarisme démocratique ». 
En effet, le Régime bonapartiste trouve sa légitimité dans la souveraineté populaire ms si il gv pour le peuple, ce n’est pas un gvt du peuple. En effet, selon LNB la démocratie doit reposer sur principe d’autorité et s’incarner dans un chef. On comprend ainsi le paradoxe qui fait que la nuit même du cp Etat, LNB rétablit Su. Comme Napoléon Ier, il assoit ensuite son pvr par plébiscite en faisant d’abd approuver cpE puis dès jvier 1852 la prolongation psdt R pr dix ans. Enfin il rétablit Empire par pleb 20 et 21 nvbre 1852.  Ainsi, alrs q Rcsvtrice reposait sur suffrage tronqué, régime impérial repose sur assentiment populaire universel.
Mais il s’agit d’une conception paternaliste de démocratie, dans laquelle il est nécessaire de canaliser suffrage populaire. D’où recours à la candidature officielle et limites à lb expression/réunion, réta censure, le contrôle du pays par admi, contrôle Université. De même, le pvr exécutif a sl initiative des lois. Le Cps législatif, élu Su, n’a aucune initiative. 
On parle de césarisme car NIII fait référence à de Jules César car comme lui il se considère au dessus des luttes partis qui nuisent intérêt gnl. NIII au dessus lutte partis. Incarne peuple.

* L’Empire libéral (1860-1870)
Mais à partir fin 1850s, NIII doit cependant tenir compte montée en puissance de l’opposition républicaine. Les républicains, pourchassés après le coup d’Etat, ont réussi à se reconstituer à la fin des années 1850s. NIII doit donc faire des concessions ntmt en rfçt les pvrs du Plmt. Ds décennie 1860s, sont adoptées une série de mesures qui entraîne la libéralisation du régime, en pticulier libté association/réunion. Enfin, Plmt obtient droit initiative lois. L’évolution se concrétise avec nomination d’un républicain rallié au régime, Emile Ollivier à tête gv. En 1870, un plébiscite approuve l’évolution du régime. 
Mais la gR contre la Prusse déclarée le 19 jlt 1870 va mettre fin à l’Empire. Le 2 septbre 1870 NIII est défait à Sedan. Le 4 septembre 1870, la République est proclamée à Paris par les députés républicains de la ville et un gv provisoire est formé. Ds le contexte de la gR, les R1 sont unis pour la défense nationale.
4) La Troisième République : la naissance de la démocratie libérale           (1870-1914)
Au début du XXe siècle, la IIIeR est bien installée. La France a enfin trouvé une solution durable aux questions qu’elle se pose dps Rf sur la nature du régime politique. Entre 1870 et le milieu des années 1880, l’alternative svté monarchiq/svrté nationale est tranchée en faveur de la seconde et l’antagonisme libéralisme/démocratie trouve une solution ds la synthèse opérée par les « R1 de gouvt ». Ptt, en 1870, la naissance de la République n’avait rien d’évident.
a) République ou monarchie ?
En 1870, la France est encore en guerre contre la Prusse. Pour éviter une radicalisation liée à la guerre, comme cela s’était produit en 1793, le gv provisoire signe un armistice avec l’Allemagne le 28 janvier 1871. En échange, il doit organiser des élections le 8 février 1871. Or, ces élections donnent une large majorité aux monarchistes. Dans ces conditions, on ne sait pas si la République va survivre. Ptt, bien q majoritaires, les monarchistes sont divisés : les Orléanistes et les Légitimistes s’opposent non slmt sur la psne du prétendant au trône (comte de Paris/comte de Chambord) mais aussi sur la conception du pvr monarchique (droit divin/souveraineté nationale). C’est pq l’Asblée adopte une solution transitoire en nommant Adolphe Thiers, homme politique d’expérience et ancien ministre de la MdeJ, chef de l’exécutif de la République. Ce dernier songe à établir une République conservatrice garantissant l’ordre. C pq, il réprime de façon extrêmement dure le mouvement populaire de la Commune de Paris au printemps 1871. 
Pourtant Thiers échoue également à établir sa République conservatrice. Certes, en juillet 1871, l’intransigeance du prétendant légitimiste au trône qui refuse en bloc l’héritage Rf, rend la perspective d’une restauration improbable. Mais Thiers trop confiant perd le soutien de l’Assemblée en mai 1873 et est remplacé par un officier légitimiste, le général de Mac-Mahon. En 1873, le spectre de la Restauration refait donc son apparition. 
Le programme politique mise en œuvre par MM et le chef de la majorité Duc de Broglie est celui de l’Ordre Moral. Le but du gv est d’étouffer tout ce qui peut favoriser la démocratie comme la presse républicaine et d’encadrer la population afin de préparer la restauration ce qui passe par le contrôle de l’administration et la rechristianisation du pays. Mais cette politique est un échec. D’une part, elle est rejetée par la population. D’autre part, en octobre 1873, le comte de Chambord par son intransigeance, met les monarchistes une nouvelle fois dans l’impasse.
Or poussée de la gauche et bonapartiste va pousser les modérés des camps républicains et monarchistes à passer un compromis pour pérenniser le régime. Le 30 janvier 1875, l’amendement Wallon soutenu par les R1 est adopté par une courte majorité. En instituant un président de la République élu par un sénat et une chambre des députés, il donne à la République l’assise institutionnelle qui lui manquait. Entre février et juillet 1875, trois autres lois constitutionnelles dessinent le cadre du nouveau régime. 
Les lois constitL de 1875 établissent donc un régime de compromis. Le psdt de la R est élu par les chambres ce qui fonde la prééminence du législatif sur l’exécutif voulue par les r1. Mais le psdt a des pvrs considérables qui en font potentiellement un monarque constitL. D’autre part, orléanistes ont obtenu l’existence d’un Sénat qui garantit le pvr des notables. Celui-ci est contrebalancé par la Chambre des députés, élue au Su direct qui est la piS démocratique de l’ensemble. Avec ces lois, les modérés des deux camps trouvent leur compte. Les républicains voient la R stabilisée. Quant aux orléanistes, ils se satisfont d’un régime où le président a les pvrs d’un monarque constitutionnel. Mais l’évolution du rapport de force politique en faveur des républicains va leur permettre de mettre en place une République parlementaire plus conforme aux traditions républicaines.
b) La victoire de la République parlementaire (1876-1879)
* La crise du 16 mai 1877
En mars 1876, R1 emportent les élections à Chbre des députés. Malgré la majorité républicaine, Mac-Mahon décide de mettre en place un gv conservateur, ce qui entraîne une crise institutionnelle. Après un vote de défiance de la Chambre, MM dissout l’Asblée le 16 mai 1877. C’est la première fois dans l’histoire politique française qu’un conflit entre l’exécutif et le législatif va être tranché par le Su et non par coup de force ou révolution. La force laisse la place aux urnes. 
Ce conflit oppose deux conceptions des rapports entre l’exécutif et le législatif. A Mac-Mahon qui met en avant la prépondérance du président dans le choix de la politique, les républicains disent que c’est la majorité élue qui doit inspirer la politique du gouvernement. C’est ce qu’explique le républicain Léon Gambetta quand il explique à Mac-Mahon que : « Quand la France aura fait entendre sa voie souveraine, il faudra se soumettre ou se démettre ». De fait, la victoire des R1 oblige Mac-Mahon à se soumettre. La victoire de R1 aux élections leur permet donc de faire triompher le principe de la supériorité de la représentation nationale sur le pouvoir exécutif. Avec la victoire des R1, le principe du parlementarisme s’installe définitivement dans la vie politique française. La IIIe R est une république parlementaire.
* La conquête du pouvoir par les républicains
Dans les années qui suivent, les R1 remportent une série d’élections ce qui leur permet de prendre le contrôle de la République : 
° en 1878, il remporte les élections municipales. Or, comme les conseils municipaux élisent les sénateurs, les républicains obtiennent en 1879 la majorité au Sénat. Dans ces conditions, Mac-Mahon ayant perdu son seul appui politique, démissionne le 30 janvier 1879. 
° Il est remplacé par le républicain Jules Grévy qui va fixer la tradition républicaine en la matière : le psdt de la R, bien que disposant dans la Constitution de véritables pvr, va désormais s’eclipser derrière le Parlement. La IIIe R sera une république parlementaire où le psdt n’a qu’une fonction morale ou décorative.
° cette seconde fondation de la IIIeR passe par un certain nombre de mesures symbolique : le retour des pvrs publics qui s’étaient installés à Versailles au moment de la Commune dans la capitale ; la Marseillaise redevient l’hymne national ; en 1880, le 14 jlt dvt fête nationale.
Au début des années 1880, la République est bien installée. En 1882, quand le républicain modéré Jules Ferry prend les rênes du gv, la droite monarchique est très affaiblie. Le danger de la restauration a donc disparu. Mais le régime doit désormais faire face à de nouveaux opposants qui acceptent la forme républicaine du régime mais qui refusent les valeurs sur lesquelles il est fondé. Il s’agit désormais de défendre le « modèle républicain ».




 


